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travail dissimulé
Question écrite n° 70105

Texte de la question

Mme Anne Grommerch attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social sur les emplois à domicile. En effet, la masse salariale nette versée par les employeurs a
baissé de 1,7 % au cours des deux derniers trimestres 2014, alors que le travail dissimulé serait lui en hausse.
Cette mesure est contre-productive et favorise l'économie souterraine. En conséquence elle lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont les actions qu'il compte mettre en œuvre pour éradiquer le travail dissimulé.
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